
MRC de Thérèse-De Blainville

Rémunération des élus - 2025

Règlements #18-01 et #18-02

Catégorie
Rémunération 

2025

1 Rémunération de base

Préfet 2 508.66         par mois

Préfet suppléant 1 795.43         par mois

Élu 990.59            par mois

2 Allocation de présence à la MRC

Préfet 944.77            par mois

Préfet suppléant 697.12            par mois

Élu 495.29            par mois

3 Allocation de présence à un comité

Préfet 371.47            par séance

Préfet suppléant 309.56            par séance

Élu 247.64            par séance

4 Allocation de remplacement en cas d'absence 327.82            par séance

Adoptée à la séance du 27 novembre 2024

Résolution 2024-11-272


